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Harvey Seto, M.Ing., PMPDirecteur, BGDRFA
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L’ exercice financier 2013-2014 du Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA)
a été marqué par le changement. Au début de l’exercice, Robert Zelmer, le directeur de longue date, a pris

sa retraite du BGDRFA après en avoir assuré la direction pendant 16 ans. Mark Gardiner a ensuite occupé cette
fonction par intérim, puis, en avril 2014, j’ai été très heureux et enthousiasmé à l’idée de me joindre à l’équipe à titre
de nouveau directeur du BGDRFA.

Dans l’ensemble, je crois que le BGDRFA a de nouveau connu une année couronnée de succès en répondant aux attentes
du gouvernement du Canada en ce qui concerne la gestion des déchets radioactifs de faible activité (DRFA) historiques.
Comptant plus de 30 années d’expérience en gestion des programmes relatifs aux DRFA historiques dans l’ensemble du
Canada, nous continuons à entretenir des liens de collaboration étroits avec des partenaires fédéraux clés : Ressources
naturelles Canada (RNCan), la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), le Bureau de gestion de l’Initiative dans la
région de Port Hope (BG-IRPH) ou nos autres collègues à Énergie atomique du Canada limitée (EACL).

La gestion des stocks de DRFA historiques consolidés à des sites en Ontario, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest est
l’une de nos principales activités de programme. Nous avons également achevé la caractérisation et la délimitation de tous les sols
contaminés par les DRFA historiques le long de l’Itinéraire de transport dans le Nord (ITN).  

À Port Hope, le BGDRFA a continué à exploiter notre programme de gestion provisoire des déchets afin de s’assurer que
l’aménagement immobilier peut se poursuivre dans la collectivité sans incidences négatives possibles découlant de l’exposition à
des DRFA historiques. Ce programme offre le regroupement sécuritaire du sol contaminé et des matériaux de construction
provenant d’activités d’excavation, de rénovation et de démolition. Le BGDRFA travaille également en collaboration avec le BG-
IRPH dans le contexte de la prestation des programmes à Port Hope, assurant ainsi une gestion sécuritaire continue des DRFA
historiques du Canada dans cette collectivité.

Les activités au sein du programme de récupération d’artéfacts augmentent au fur et à mesure que le programme continue à
prendre de l’expansion, par la prestation de conseils techniques, d’assistance et de la gestion des artéfacts radioactifs trouvés sur
des propriétés privées ou publiques partout au Canada.

Encore une fois, le BGDRFA a travaillé en collaboration avec ses collègues du secteur nucléaire canadien afin d’établir l’inventaire
des déchets radioactifs au Canada. Ces données seront utilisées afin d’appuyer la contribution du Canada à la prochaine rencontre
internationale de la Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets
radioactifs qui aura lieu en 2015.

Tout au long de l’année, EACL a continué à réaliser les plans nécessaires afin de faire progresser la seconde phase de sa
restructuration décrétée par le gouvernement fédéral. Bien que ces plans n’aient pas eu de répercussions importantes sur les
activités quotidiennes du BGDRFA, le Bureau s’est préparé et continuera à se préparer à la transition vers le nouveau modèle en
vertu duquel le gouvernement est propriétaire et l’exploitation est assurée par un entrepreneur, soit le modèle d’organisme
gouvernemental exploité par un entrepreneur (OGEE), qui sera mis en œuvre en 2015.

Au nom de nos nombreux intervenants dans l’ensemble du Canada, j’aimerais remercier notre personnel administratif, technique et
des communications qui ont permis au BGDRFA de connaître une autre excellente année. Plus
particulièrement, j’aimerais remercier personnellement Mark Gardiner pour sa persévérance
et pour son dévouement à l’accomplissement du travail nécessaire pendant cette période
de changement. 

Les succès collectifs du BGDRFA sont plus amplement décrits dans le présent
Rapport annuel.

Harvey Seto, M.Ing., PMP
Directeur, BGDRFA
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Le BGDRFA offre trois programmes principaux :

Que sont les déchets radioactifs de faible activité?
Au Canada, les DRFA sont définis par exclusion. Ils sont les déchets radioactifs qui ne correspondent pas aux catégories
définies comme étant des déchets de combustible nucléaire (déchets de haute activité, le combustible nucléaire irradié),
déchets radioactifs de moyenne activité (DRMA), des déchets transuraniens ou certains sous-produits comme les résidus
des mines d’uranium.

La plupart des DRFA canadiens consistent en des sols qui ont été contaminés au cours des 80 dernières années et des déchets
connexes provenant du début des activités du secteur nucléaire du Canada. Aujourd’hui, la plupart des DRFA proviennent
d’activités liées à la production d’énergie nucléaire, à la recherche et au développement dans le domaine nucléaire ainsi qu’à
la production d’isotopes radioactifs.

Déchets courants
Dans le cadre du Programme des déchets
courants, le BGDRFA soutient RNCan dans

l’élaboration et la mise en œuvre de
politiques stratégiques nationales

concernant la gestion de ces déchets. Les
producteurs et les propriétaires sont
responsables de la gestion de leurs

déchets radioactifs.
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En 1982, le gouvernement fédéral a créé le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
(BGDRFA) afin qu’il assume ses responsabilités en matière de gestion des déchets radioactifs de faible
activité (DRFA) au Canada. Le bureau est exploité par Énergie atomique du Canada limitée (EACL). Il
reçoit ses fonds et son orientation de politiques de Ressources naturelles Canada (RNCan), le ministère
fédéral chargé d’élaborer les politiques nationales sur la gestion des déchets radioactifs au Canada.

1.1 Programmes du BGDRFA

2 3

Information
Le BGDRFA fournit de l’information au
public concernant les DRFA historiques
et la gestion des projets de DRFA au

Canada. Le Bureau répond aux demandes
de renseignements de particuliers, de

collectivités et de divers intervenants de
partout au Canada ainsi que de parties
intéressées provenant du monde entier.

1

...............................................................................................................................

1.0 Aperçu du BGDRFA

Aperçu du BGDFRA

Déchets historiques
Le BGDRFA assure le nettoyage et la

gestion à long terme des DRFA historiques
pour le compte du gouvernement fédéral
selon le mandat qui lui a été confié par le

Protocole d’entente de 1990 entre RNCan et
EACL. Une contamination par des DRFA
historiques a été trouvée à divers endroits
répartis dans l’ensemble du Canada.
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Classification des DRFA :
L’Association canadienne de normalisation (CSA; www.csa.ca), en collaboration avec l’industrie, le gouvernement et la
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN; http://suretenucleaire.gc.ca), a mis au point une classification des sous-
groupes de DRFA. Cette classification, ainsi qu’une description détaillée de la gestion des déchets radioactifs au Canada,
sont présentées dans le Rapport national du Canada pour la Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible
usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs de 2012.

Les DRFA sont regroupés en deux grandes catégories aux fins de gestion :
1) Déchets historiques :
Les déchets radioactifs de faible activité qui ont été gérés par le passé d’une manière qui n’est plus considérée comme
acceptable mais pour lesquels le producteur ne peut raisonnablement être tenu responsable. Le gouvernement fédéral a
accepté la responsabilité de ces déchets.

2) Déchets courants :
Les DRFA produits par les activités d’exploitation de sociétés, par exemple les producteurs d’électricité nucléaire. Les
propriétaires de ces installations sont responsables de la gestion de leurs déchets courants.

Fort Fitzgerald, Alb.

Fort Smith, T.N.-O.

Sawmill Bay, T.N.-O.Tulita, T.N.-O.

Bennett Landing, T.N.-O.

Hay River, T.N.-O.

Bell Rock, T.N.-O.

Fort McMurray, Alb.

Surrey, C.-B.

Port Radium, T.N.-O.

Déline, T.N.-O.

Itinéraire de
transport dans

le Nord

Aperçu du BGDFRA

(1992-aujourd'hui)

(1992-aujourd'hui)

(1992-aujourd'hui)

(1992-aujourd'hui)

(1992-aujourd'hui)

(1992-aujourd'hui)
(1992-2003)

(1992-2009)

(1984-2000)
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Port Hope, Ont.

Scarborough, Ont.

Sites de projets du
BGDRFA au Canada

1.2 Services du BGDRFA
Dans l’exécution de son mandat, le BGDRFA fournit les services suivants :
•  la planification stratégique et le soutien technique, en collaboration avec les ministères du gouvernement et les 
collectivités;

•  l’enlèvement des DRFA historiques des sites contaminés et le placement de ces déchets dans des installations 
temporaires ou de gestion à long terme;

•  l’identification, l’évaluation technique et la gestion des artéfacts radioactifs dans l’ensemble du Canada;
•  la gestion et la surveillance des installations et des sites de stockage provisoires des DRFA jusqu’à ce que des solutions 
à long terme soient disponibles;

•  la fourniture d’information au grand public au sujet des programmes de gestion des déchets historiques et des DRFA en
général;

•  le partage de son expertise technique et de son expérience pratique avec la communauté internationale; et
•  le soutien technique et administratif au Bureau de gestion de l’Initiative dans la région de Port Hope.

Aperçu du BGDFRA...............................................................................................................................

(1982-aujourd'hui)

(1992-1996)

Région du Grand
Toronto, Ont.
(1992-aujourd'hui)
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Que sont les déchets radioactifs de faible activité « historiques »?
Les déchets historiques sont des déchets radioactifs de faible activité qui ont été gérés dans le passé
d’une manière qui n’est plus considérée comme acceptable mais pour lesquels le propriétaire ne
peut raisonnablement être tenu responsable. Le gouvernement fédéral a accepté la responsabilité
de la gestion à long terme de ces déchet.

Les DRFA historiques canadiens consistent principalement en de la terre mélangée à des résidus
de procédé et à des matériaux contaminés. Ils datent des années 1930, époque à laquelle on
minait le radium et on le raffinait à des fins médicales et industrielles à Port Hope, en Ontario.
Les déchets résultant de ce traitement ont été déposés dans de nombreux endroits dans la région.
Les DRFA historiques englobent également des traces de minerais de radium-uranium déversés
pendant le transport en provenance des Territoires du Nord-Ouest le long de l’Itinéraire de transport
dans le Nord (ITN) jusqu’à la raffinerie de Port Hope, en Ontario.

Les objectifs du Programme des déchets historiques du BGDRFA

Par l’intermédiaire du Programme des déchets historiques, le BGDRFA effectue l’assainissement des
sites contaminés par des DRFA historiques et la gestion à long terme de ces déchets pour le compte
du gouvernement fédéral. Des DRFA historiques ont été trouvés à de nombreux endroits au Canada,
notamment en Alberta, en Colombie-Britannique, dans les Territoires du Nord-Ouest et en Ontario. Le
BGDRFA mobilise le public au moyen de la consultation et du concours des intervenants, et établit des
partenariats afin de régler les problèmes liés aux DRFA historiques vécus au sein de leur collectivité.

2.0 Programme des déchets historiques

Fournir une évaluation et des conseils techniques à RNCan en matière d’élaboration de
politiques gouvernementales relatives à la gestion des DRFA historiques au Canada.

Restauration et la surveillance continue du site contaminé comme nécessaire pour protéger la santé des
Canadiens et l'environnement jusqu'à ce que les installations de gestion à long terme sont disponibles.

Nettoyer et gérer à long terme les DRFA historiques du Canada à divers endroits en
Alberta, en Colombie-Britannique, dans les Territoires du Nord-Ouest et en Ontario.

Identifier et gérer les artéfacts radioactifs découverts sur des propriétés publiques et privées partout au
Canada ainsi que fournir des conseils techniques à leur sujet.

.............................................................................................................. Programme des déchets historiques

Assainissement et transport des
DRF
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2.1 Gestion provisoire des déchets
Le BGDRFA mène à bien un Programme de gestion des déchets provisoire (GPD) établi depuis longtemps afin de gérer les sols
contaminés et les autres formes de DRFA historiques dans les collectivités de partout au Canada jusqu’à la détermination et la
mise en œuvre d’une solution de gestion à long terme. La gestion provisoire des déchets comprend la création d’installations et de
sites de stockage temporaire pour la gestion des déchets (et l’obtention d’un permis, dans certains cas) ainsi que l’enlèvement des
DRFA et leur placement à ces endroits de stockage temporaire. Cela comprend aussi l’inspection, la surveillance et l’entretien de
ces sites afin de veiller à ce qu’ils ne présentent aucun danger pour les résidents locaux, les travailleurs et l’environnement.

Le Programme de GPD continue à offrir du soutien au Bureau de gestion de l’Initiative dans la région de Port Hope (BG-IRPH),
jusqu’à ce que le BG-IRPH achève le projet d’assainissement dans la région de Port Hope.

Le BGDRFA mène à bien le Programme de GPD pour le compte du gouvernement fédéral depuis la fin des années 1980, aidant
les collectivités à utiliser, à aménager ou à modifier les terrains ou les structures avec confiance et de façon sécuritaire.

Le programme de GPD est offert par trois programmes:

2.2 Assainissement de l’environnement
L’assainissement de l’environnement comprend l’identification et la caractérisation de la contamination, le retrait et le transport
sécuritaires des matériaux contaminés vers des installations de gestion à long terme ou temporaire et la remise en état de la région.
Depuis 1982, le BGDRFA a mis sur pied et mené à bien des projets d’assainissement de sites contaminés par des DRFA dans des
collectivités touchées partout au Canada. Le BGDRFA a réalisé des projets de réhabilitation majeurs à Tulita (T.-N-O) et à Fort
McMurray (Alb.), le long de l’Itinéraire de transport du Nord (ITN), à Surrey (C.-B.) ainsi qu’à Port Hope et à Malvern,
Scarborough (Ont.). Un certain nombre de projets plus modestes ont aussi été réalisés dans la région du Grand Toronto (RGT) et
dans les Territoires du Nord- Ouest. 

Le succès continuel du BGDRFA repose en grande partie sur sa capacité à mobiliser le public et les dirigeants municipaux au
moyen de séances de consultation et de la participation des intervenants. L’établissement de partenariats et de programmes de
coexistence visant à résoudre les enjeux liés aux DRFA dans les collectivités canadiennes partout au Canada constitue un élément
clé. Le BGDRFA continue d’appliquer ces principes et ces pratiques dans la gestion et l’assainissement de l’environnement d’autres
sites le long de l’ITN (des Territoires du Nord-Ouest à l’Alberta) et dans les régions de Toronto et de Port Hope, en Ontario. 

8 Programme des déchets historiques ..............................................................................................................

1
Programme de surveillance de la construction (PSC)
Le but du PSC est d’atténuer la propagation de sols contaminés par des DRFA historiques et de réduire les
risques pour les personnes et pour l’environnement qui pourraient découler de leur présence pendant les activités
de construction. Lorsqu’un bien est déclaré être contaminé par des DRFA, le contaminant est enlevé de l’aire
occupée par l’ouvrage, ce qui permet de réaliser les aménagements voulus.

2
Programme de conformité de la propriété (PCP)
Le PCP a été établi pour répondre aux demandes de renseignements des propriétaires concernant l’état
radiologique de leurs propriétés et pour fournir cette information aux propriétaires, à leurs agents immobiliers
ou à leurs avocats. Cette information peut être utilisée pour faciliter la vente ou l’achat de la propriété. Le PCP
fournit également des évaluations radiologiques et, au besoin, des services de remise en état de la propriété. 

3
Programme de surveillance environnementale (PSE)
Dans le cadre de ce programme, le BGDRFA surveille régulièrement l’environnement dans le voisinage de ses sites
de gestion des DRFA historiques exploités sous permis ou non. Les activités de surveillance comprennent des
inspections visuelles, des contrôles des rayons gamma, la mesure du radon et l’échantillonnage de l’eau. Les résultats
de la surveillance aux sites autorisés exploités par le BGDRFA sont signalés à la CCSN sur une base annuelle.
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2.3 Récupération des artéfacts historiques
Aux termes du Programme de récupération des artéfacts historiques, le BGDRFA donne des conseils techniques et effectue
notamment l’identification, la récupération et la gestion des artéfacts radioactifs trouvés sur des propriétés publiques et privées
partout au Canada. Le cas échéant, les artéfacts (principalement des artéfacts lumineux au radium) sont recueillis dans le domaine
public, caractérisés et transportés aux installations de stockage temporaires ou à long terme du BGDRFA situés aux Laboratoires
de Chalk River d’EACL à Chalk River, en Ontario.

Depuis les années 1980, le Programme de récupération des artéfacts historiques du BGDRFA a traité diverses demandes d’assistance
relatives à la récupération et à la gestion des artéfacts radioactifs dans l’ensemble du Canada et a ainsi établi des relations solides
avec une communauté nationale diversifiée. Des cadrans, des jauges, des instruments d’étalonnage, des éliminateurs d’électricité
statique et des détecteurs de fumée contenant du radium, des lentilles enduites de thorium et des échantillons de minerai d’uranium
comptent parmi les artéfacts radioactifs qui ont été récupérés par le passé.

Le BGDRFA continue à offrir de l’aide au public canadien, en répondant aux demandes des membres du public, de la Commission
canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) et d’autres organismes de réglementation, des divers ordres de gouvernement, de recycleurs
de ferraille commerciaux, de collectionneurs privés, d’unités de santé régionales, de laboratoires de recherche, d’écoles et
d’universités ainsi que de propriétaires.

Le BGDRFA continue à appuyer le programme sur les appareils contenant un composé lumineux au radium de la CCSN,
programme créé afin d’informer le public sur les pratiques d’identification, de manipulation sécuritaire, de stockage et d’élimination
utilisées pour ces appareils. Le site Web de la CCSN mentionne le BGDRFA à titre de ressource clé en ce qui a trait à la gestion
des appareils contenant un composé lumineux au radium, y compris leur transfert vers les installations de stockage à long terme
autorisées par la Commission, le cas échéant.

En 2013-2014, le BGDRFA a traité des demandes d’assistance provenant de plusieurs provinces canadiennes. Au total, 279 artéfacts
ont été évalués, recueillis et transportés vers les installations de stockage à long terme. Des artéfacts provenant de diverses sources,
notamment une école secondaire, un musée de l’aérospatiale, des sociétés de recyclage de ferraille et des collectionneurs privés,
ont été récupérés.

Horloges
anciennes

Exemples
d’artéfacts
récupérés en
2013-2014

Horizons
artificiels

Indicateurs
de pression
d’huile

Tableaux
de bord de
véhicules

Altimètres

Anémo-
mètres 

Minerai
d’uranium

.............................................................................................................. Programme des déchets historiques

Manchons
de thorium
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Le BGDRFA assiste RNCan, au besoin, dans l’élaboration de politiques et de stratégies pour la gestion à long terme de ces déchets
courants. Elle appuie également RNCan dans le respect de ses engagements envers des organismes internationaux comme l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA) et l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE).

En mars 2014, le BGDRFA a transmis à la CCSN des tableaux de données relatives à l’inventaire afin qu’elles soient incluses
dans la rédaction des documents à l’appui de la « Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la
sûreté de la gestion des déchets radioactifs ».

Au cours du prochain exercice financier, ces données ainsi que d’autres renseignements liés à l’inventaire radiologique des déchets
seront dévoilés publiquement dans le document intitulé Inventaire des déchets radioactifs au Canada. L’inventaire comprend des
données sur toutes les catégories de déchets radioactifs. Il est mis à jour et publié tous les trois ans de manière concomitante aux
réunions de la Convention commune de l’AIEA.

Quelle quantité de déchets radioactifs y a-t-il au Canada?

11

Les services publics d’électricité, les organismes de recherche nucléaire, les fabricants de combustible
nucléaire ainsi que les organismes qui produisent ou utilisent des radio-isotopes, à des fins médicales
ou autres, continuent de produire des DRFA. Ces producteurs sont responsables, à titre de gardiens,
des déchets qu’ils produisent.

3.0 Programme des déchets courants

................................................................................................................ Programme des déchets courants

10 021 m3

Déchets de
combustible
nucléaire

2 352 672 m3

Déchets
radioactifs
de faible
activité

34 770 m3

Déchets
radioactifs
d’activité

216 million
tonnes

Déchets de mines
et d’usines de
concentration
d’uranium

292 m3

Déchets de
combustible
nucléaire

4 793 m3

Déchets
radioactifs
de faible
activité

180 m3

Déchets
radioactifs
d’activité 

699 147
tonnes

Déchets de mines
et d’usines de
concentration
d’uranium

Déchets
produits
au
Canada
en 2013

Déchets
accumulés au
Canada à la fin
de l’exercice
2013
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Le BGDRFA divulgue aux intervenants et au public l’information relative à la prestation de ses
programmes de réhabilitation environnementale de manière ouverte et transparente. Lorsqu’il planifie
les projets et les services de réhabilitation, le BGDRFA s’efforce d’établir des relations avec
diverses collectivités en reconnaissant les besoins d’information distincts des groupes et des
individus et en répondant à ceux-ci. La consultation de la collectivité et la participation des
intervenants constituent un facteur clé de la réussite de la planification et de la prestation des
projets du BGDRFA jusqu’à maintenant.

Au soutien du Programme d’information, le BGDRFA donne accès au public à une grande variété
de renseignements relatifs aux DRFA sur son site Web, notamment à des rapports, à des brochures
et à des renseignements généraux, dans les deux langues officielles. Le Bureau fournit aussi de
l’information à des conférences, des séminaires et des réunions, en faisant des présentations et en rédigeant
des articles. Les demandes de renseignements du public sont présentées de divers moyens, notamment par téléphone, par lettre,
par courriel, à partir du site Web et par des visites en personne.

Le site Web est le principal point de contact avec le grand public. Il a reçu environ 50 000 visites au cours de l’année, soit environ
140 visites par jour. Environ deux tiers des visites provenaient de l’extérieur de l’Amérique du Nord, ce qui indique que les travaux
du BGDRFA continuent de susciter un grand intérêt à l’échelle internationale.

Voici certaines des activités réalisées au cours de l’exercice 2013-2014 :

Dans le cadre de son mandat confié par RNCan, le BGDRFA répond aux besoins d’information du public
au sujet des DRFA et de leur gestion. Depuis plus de 30 ans, le Bureau a fourni de l’information aux
particuliers et aux organismes, au Canada et à l’étranger. Le Programme d’information du BGDRFA
respecte la Politique de communication du gouvernement du Canada.

4.0 Programme d’information
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Participation à l’Atelier
régional des biens immobiliers
de 2013 de l’Institut des biens
immobiliers du Canada (IBIC)
tenu à Halifax, N.-É., ayant
pour thème les approches
durables à l’égard de
l’évaluation des sites
contaminés et de la gestion
de projets. 

Le site
Web de
nouvelle
génératio
n du
BGDRFA
a été
lancé à
l’été 2013.

Présentation intitulée « Understanding
Radiation and Radiation Protection »
(Comprendre les radiations et protection
contre les radiations) donnée au
congrès de la Chambre de commerce de
la municipalité de Port Hope : « Small
Community - Global Impact: Economic
Opportunities and the PHAI » (Petite
collectivité - incidence mondiale : l’IRHP
et les possibilités économiques).  

Apport d’un soutien à la mise
au point d’un programme
aux représentants du Collège
Sir Sandford Fleming par la
proposition d’idées
relatives à la formation et
au contenu des cours qui
seraient davantage utiles
et pertinentes dans le
marché du travail.
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5.1 Itinéraire de transport dans le Nord
Au début des années 1990, le BGDRFA a découvert des sites contaminés au minerai d’uranium le long de l’Itinéraire de transport
dans le Nord (ITN). Cette ancienne voie maritime et de portage s’étendant sur 2 200 km était utilisée afin de transporter
principalement du minerai d’uranium du site de la mine de Port Radium dans les Territoires du Nord-Ouest jusqu’à la tête de ligne
à Waterways (Fort McMurray), en Alberta.

À la suite des relevés des points de transferts historiques le long de l’ITN, le BGDRFA a enlevé et regroupé la plus grande partie
de la terre contaminée par de fortes concentrations d’uranium de ces emplacements. Le BGDRFA continue à faire participer les
collectivités de Sahtu et de South Slave aux activités planifiées visant à régler la question des sols contaminés par des concentrations
d’uranium inférieures et possiblement, à les enlever.

En octobre 2013, le personnel du BGDRFA a rencontré les chefs de la Première Nation de Déline.
Les conclusions de l’évaluation des risques pour la santé humaine contenues dans le rapport
intitulé Northern Transportation Route Federal Assessment (évaluation fédérale de l’Itinéraire
de transport dans le Nord) ont été communiquées. Elles indiquent qu’il n’y a aucun risque
radiologique pour la santé des personnes selon les normes de protection de la santé publique
nationales et internationales. Les parties ont également discuté des plans et des activités du
BGDRFA en ce qui a trait à la caractérisation des sites de la rivière Great Bear contaminés par
le minerai d’uranium et aux options de réhabilitation envisagées pour le site de Sawmill Bay.

La plus grande réalisation de projet du BGDRFA au cours de l’exercice 2013-2014 a été de mener
une étude de caractérisation et de délimitation des sites de la rivière Great Bear, le long de l’ITN. Au
cours de l’automne 2013, plus de 140 000 contrôles de rayons gamma terrestres ont été effectués sur une
superficie de 20 hectares, ce qui a entraîné le prélèvement d’échantillons de sol dans plus 200 lieux afin de déterminer la profondeur
du minerai d’uranium déversé. Cette étude a apporté une grande certitude quant à l’étendue et à la portée de la décontamination à
envisager pour les sites de la rivière Great Bear et a confirmé l’absence de risques de toxicité des lixiviats contenant de l’uranium
et de l’arsenic. Ces conclusions seront utilisées afin de mettre au point et d’évaluer les différentes options de réhabilitation,
y compris leurs coûts, au cours de l’exercice financier 2014-2015.

À la lumière de l’information obtenue à la suite de l’étude réalisée à la rivière Great Bear et des conclusions de l’évaluation en
cours des options de réhabilitation des sites de Sawmill Bay, il a été déterminé que le volume du sol de l’ITN contaminé par
l’uranium est approximativement 15 % inférieur à ce que l’on avait initialement prévu quant à la remise en état des sites en vue
de l’utilisation future des terres sans restrictions, selon les recommandations canadiennes pour la qualité des sols du Conseil
canadien des ministres de l’environnement et le gouvernement de l’Alberta.

Le BGDRFA gère les DRFA historiques se trouvant sur divers sites de projets partout au Canada,
notamment en Ontario, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. Le BGDRFA mobilise le public
au moyen de la consultation et du concours des intervenants, et établit des partenariats afin de régler
les problèmes liés aux DRFA vécus au sein de leur collectivité.

5.0 Projets du BDGRFA
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En 2013, des inspections de surveillance et d’entretien annuelles ont eu lieu à certains sites choisis de la région de South Slave, y
compris aux monticules où sont regroupés temporairement les déchets au lieu d’enfouissement de Fort Smith et à Fort Fitzgerald,
à l’installation de gestion à long terme Beacon Hill à Fort McMurray ainsi qu’à Fort Fitzgerald et Bell Rock. Les inspections de
sites se poursuivent afin de vérifier l’intégrité de ces installations ou sites et de s’assurer qu’ils n’ont pas d’effets nuisibles
observables sur l’environnement ou la santé et la sécurité des résidants de l’endroit.

Chronologie des déchets historiques au Canada

5.2 Région de Port Hope
La région de Port Hope en Ontario compte plus de 1,7 million de mètres cubes de DFRA historiques canadiens. Des DRFA sont
présents dans la région de Port Hope depuis les années 1930, époque où le radium, utilisé principalement à des fins médicales et
industrielles, était extrait de minerai de pechblende à la raffinerie d’Eldorado Gold Mines Ltd. située dans la municipalité.

À Port Hope, le BGDRFA mène à bien le programme de gestion provisoire des déchets (GPD) qui englobe le Programme de
surveillance de la construction (PSC), le Programme de conformité de la propriété (PCP) et le Programme de surveillance
environnementale (PSE). En outre, le Bureau effectue régulièrement des inspections et une surveillance des sites de gestion des
DRFA de la région exploités sous permis ou non.

Demandes en vertu du PSC au cours de l’exercice financier 2013-2014 :

Au total, 18,1 mètres cubes de sol contaminé ont été enlevés de propriétés municipales et résidentielles et transférés au site de
stockage temporaire du prolongement de la rue Pine (SST PRP) dans la municipalité de Port Hope. Le volume
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stocké accumulé au SST PRP atteint maintenant approximativement 9 200 mètres cubes, soit un peu plus de 77 % de la capacité
autorisée de 12 000 mètres cubes. La capacité du SST PRP suffit toujours aux DRFA produits par les activités de GPD à son taux
de réception actuel (300 m3/année) en attendant que l’installation locale de gestion des déchets à long terme du BG-IRPH soit en
mesure de recevoir les matériaux recueillis dans le cadre du programme de l’IRPH.

Dans le cadre du PCP, le BGDRFA a délivré 544 lettres sur l’état radiologique (LER) des lieux
au cours de l’année. Parmi celles-ci, 213 portaient sur des propriétés situées à l’extérieur de Port
Hope (Quartier 1), y compris dans la région du Grand Toronto (RGT) et dans
le sud de l’Ontario. Le BGDRFA a également effectué 89 contrôles de
propriétés, ce qui représente une augmentation d’environ 10 % par rapport à
l’année précédente. Les contrôles effectués dans le cadre du PCP fournissent
des renseignements qui facilitent les transactions immobilières au sein de la
municipalité. En décembre 2013, le BGDRFA a achevé la réhabilitation des
matières contaminées en surface à deux propriétés privées de Port Hope.

Le BGDRFA a effectué des activités du PSE sur des sites autorisés et
non autorisés de Port Hope tout au long de l’année. Des tests et des
inspections visuelles continuent à être effectués régulièrement à ces
sites. L’inspection annuelle de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire (CCSN) des sites gérés par le BGDRFA a démontré que les sites
sont toujours exploités en toute sécurité et en conformité avec les conditions
des permis.

5.3 Région du Grand Toronto
Le BGDRFA fournit des inspections et des évaluations radiologiques sur des propriétés privées et
publiques situées dans la région du Grand Toronto (RGT), élimine la contamination par les DRFA historiques, au besoin, et fournit
aux propriétaires de l’information, des conseils et du soutien quant à l’état radiologique de leur propriété.

Le BGDRFA continue à évaluer les propriétés de la région du Grand Toronto afin de déterminer l’étendue de la contamination au
radium découlant d’anciennes activités de peinture de cadrans au radium avant que les immeubles ne soient démolis ou rénovés.

Au cours de l’exercice 2013-2014, le BGDRFA a fourni des conseils techniques et une supervision des activités pendant la
construction de conteneurs à déchets conventionnels à l’un des sites gérés par les institutions de la région du Grand Toronto et, à
la demande de la CCSN, a offert des services de surveillance et d’évaluation radiologique afin de faciliter les rénovations planifiées
par le propriétaire à une autre propriété.

Un certain nombre de propriétés contaminées par le radium historique attendent l’assainissement dans
la région du Grand Toronto. Le BGDRFA peut, au besoin, prendre possession des matières
contaminées en procédant site par site. Des inspections régulières de ces sites par la CCSN,
assistée par le BGDRFA, assurent que ces sites sont gérés de manière sécuritaire et que les
propriétaires demeurent informés des exigences réglementaires.

Plusieurs propriétés de la RGT sont actuellement exemptées de détenir des permis de la
CCSN. La CCSN fournit régulièrement des renseignements sur les obligations des
propriétaires d’immeubles, conformément à la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
Les propriétaires ont convenu d’informer la CCSN et le BGDRFA s’ils souhaitent effectuer des

activités de rénovation, d’excavation ou de démolition sur leur propriété.

Au cours de l’exercice 2013-2014, le BGDRFA et RNCan ont rencontré Infrastructure Ontario (IO)
afin de discuter de l’état du site de stockage provisoire de l’avenue Passmore à Scarborough (RGT), en Ontario, et des plans du
gouvernement fédéral pour celui-ci. La discussion a ensuite porté sur la mise au point d’options d’élimination de l’inventaire des
déchets (9 000 m3) au site de l’avenue Passmore.

La surveillance environnementale trimestrielle et semestrielle s’est poursuivie au site de l’avenue Passmore aux termes de l’entente
de récupération des coûts conclue avec la province de l’Ontario. Les résultats de la surveillance indiquent que le site continue à
offrir un rendement satisfaisant et qu’il n’a pas d’effets nuisibles sur la population ni sur l’environnement local. Ces résultats sont
consignés dans un rapport intitulé Annual Report - Passmore Site Environmental Monitoring and Malvern Construction Monitoring
(Rapport annuel - Surveillance environnementale du site de l’avenue Passmore et surveillance de la construction à Malvern) qui
peut être consulté à la bibliothèque publique de Malvern.
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En 2013, le BGDRFA détenait quatre permis de déchets de substances nucléaires délivrés par la CCSN pour diverses installations.
En janvier 2014, le BGDRFA a transféré au BG-IRPH le permis (WNSL-Wl-344-1.5/ind) ainsi que la surveillance de la gestion
de l’installation de gestion des déchets de Port Hope autorisée par la CCSN (le site de regroupement du prolongement de la rue
Pine, le site de regroupement de la rue Strachan et le site de stockage provisoire de l’usine de traitement des eaux usées). Ce
transfert permettra au BG-IRPH de créer et de mettre en œuvre des activités d’entretien, de surveillance et de réhabilitation
particulières au projet de Port Hope à ces sites. Le tableau ci-dessous résume et décrit les trois permis restants.

Au cours du printemps 2013, le BGDRFA a terminé la planification de la réouverture de la zone de gestion des déchets « D » du
BGDRFA aux LCR et a même avancé cette réouverture dans le but d’appuyer les nouveaux critères d’acceptation des déchets, de
manière à ce que des matières supplémentaires soient acceptées. Les inspections effectuées dans la ZGD « D » ont permis de
constater que des conteneurs à déchets étaient en mauvais état. Par conséquent, des conteneurs supplémentaires ont été acquis de
façon à ce que, lors du prochain exercice, les conteneurs soient « suremballés » de manière à garantir l’intégrité du stockage à
long terme. Dans plusieurs sites de déchets historiques, les matières sont entreposées dans des installations de stockage provisoire
en attendant la mise au point et la mise en œuvre de solutions de gestion à long terme.

Le BGDRFA continue d’assurer régulièrement l’entretien et la surveillance des sites afin de garantir qu’ils sont gérés de manière
sécuritaire et qu’ils sont conformes aux exigences du permis. Tous les rapports annuels de vérification de la conformité ont été
terminés et transmis à la CCSN en 2013-2014.

Le BGDRFA gère les DRFA à un certain nombre de sites de déchets historiques situés partout au
Canada, y compris à des sites en Ontario, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. De petites
quantités de DRFA sont transportées vers les bâtiments de stockage du BGDRFA aux Laboratoires de
Chalk River (LCR) d’EACL, tandis que les volumes plus importants sont gérés sur le site d’origine ou à
proximité de ce dernier.

6.0 Installations et permis
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Installation No et type de permis Description Date d’expiration   

Site de stockage temporaire
du prolongement de la

rue Pine

WNSL-W1-182.0/2021, Permis de
déchets de substances nucléaires

Permis pour le site de stockage temporaire
du prolongement de la rue Pine à

Port Hope, Ont.
31 décembre 2021

Laboratoire environnemental
du BGDRFA

20004-7-16.1 Permis de
substances nucléaires et
d’appareils à rayonnement

Permis pour le laboratoire environnemental
du BGDRFA à Port Hope, Ont. 30 septembre 2016

Activités d’assainissement 
des déchets historiques

WNSL-W2-2202.3/2016,  
Permis de déchets de 
substances nucléaires

Gestion temporaire des déchets radioactifs
de faible activité historiques sur des

sites canadiens
30 novembre 2016
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Le BGDRFA est certifié ISO 9001:2008 en vertu de la certification de la Division des Laboratoires nucléaires d’EACL. En octobre
2013, le BGDRFA a réussi l’audit externe indépendant « Système de management de la qualité » ISO 9001. Aucune mesure
corrective n’a été prise puisque les activités du BGDRFA demeurent conformes à la norme.

En juillet 2013, le BGDRFA a reçu les conclusions du rapport de vérification de la conformité par le groupe de la Surveillance
nucléaire. Le rapport d’audit signalait une non-conformité, indiquant la nécessité de mieux documenter la gouvernance et les
processus requis pour appuyer la documentation de la surveillance et des procédures, et d’avoir des outils de gestion des processus
du BGDRFA supplémentaires. Le rapport faisait également état d’une possibilité d’amélioration, soit une amélioration continue
liée à l’utilisation du système ImpAct et l’exécution d’auto-évaluations à intervalles réguliers. En septembre 2013, les mesures
correctives proposées par le BGDRFA afin de renforcer l’harmonisation avec les systèmes d’amélioration continue et de gestion
d’entreprise d’EACL ont été acceptées par le conseil d’examen du processus ImpAct.

Cadre du système de gestion :

Au cours du présent exercice financier, le BGDRFA a achevé deux documents importants relatifs au système de gestion, soit
l’index de la documentation principale, en juillet 2013, et la charte organisationnelle, en novembre 2013. La charte organisationnelle
décrit le mandat, la structure organisationnelle, les rôles et les responsabilités du personnel de direction ainsi que les interfaces
nécessaires pour planifier et pour exécuter les activités du BGDRFA. Grâce à la publication de ces documents, les systèmes de
gestion du BGDRFA et d’EACL sont mieux intégrés et alignés.

Les initiatives d’amélioration continue pour l’exercice financier 2014-2015 comprennent un examen du programme et du rendement
de la gestion des activités des exercices 2012-2013 et 2013-2014, la mise au point d’un plan de récupération des documents et la
rédaction des mises à jour et des améliorations courantes de nos documents relatifs à la gestion du système.

Le BGDRA mène à bien un programme intégré de gestion de la qualité, de l’environnement, de la santé
et de la sécurité garantissant un contrôle optimal des répercussions environnementales des activités
du BGDRFA, tout en protégeant la santé et la sécurité du public et du personnel d’exploitation.

7.0 Qualité, sécurité et conformité
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Le BGDRFA est une division d’Énergie atomique du Canada limitée (EACL), qui est financée par
Ressources naturelles Canada (RNCan) par l’intermédiaire d’un accord de recouvrement des coûts
conclu avec EACL. Du financement supplémentaire a été généré pendant l’exercice 2013-2014 au moyen
d’activités de recouvrement des coûts en appui à d’autres divisions d’EACL et à des organismes externes.
La comptabilité et les systèmes de contrôle financier du BGDRFA sont conformes à ceux d’EACL.

8.0 Examen financier
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En mars 2013, conformément aux pratiques des années passées, le BGDRFA a transmis à RNCan, aux fins d’approbation, un plan
d’activités pour l’exercice 2013-2014. Ce plan décrivait la façon dont le BGDRFA entendait donner suite aux priorités planifiées
par RNCan, compte tenu des ressources financières allouées. Chaque trimestre, le personnel du BGDRFA et les représentants de
la Division de l’uranium et des déchets radioactifs de RNCan ont examiné le plan et y ont apporté les modifications nécessaires,
le cas échéant.

Les états financiers présentés dans le présent rapport annuel font état du rendement financier du BGDRFA pour l’exercice qui
s’est terminé le 31 mars 2014. Le tableau qui suit résume l’affectation du financement alloué par RNCan aux secteurs d’activité
visés par le mandat du BGDRFA pendant l’exercice 2013-2014. À des fins de comparaison, les données de 2012-2013 sont
également présentées.

8.1 Certificat d’audit
Énergie atomique du Canada limitée fait l’objet d’un audit annuel par le Bureau du vérificateur général du Canada et KPMG
s.r.l./S.E.N.C.R.L. L’audit a été effectué conformément aux normes d’audit généralement admises. L’examen des états financiers
du BGDRFA s’inscrit dans le cadre de cette vérification et les opinions exprimées dans le rapport de vérification d’EACL
s’appliquent également au bilan financier du BGDRFA.
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Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible 
Ottawa: 1900, promenade City Park, bureau 200, Ottawa (Ontario)  K1J 1A3

Téléphone : 613-998-9442 Téléc. : 613-952-0760
Port Hope: 196, chemin Toronto, Port Hope (Ontario)  L1A 3V5

Téléphone : 905-885-9488 Téléc. : 905-885-0273

Programme national du BGDRFA Dépenses totales (en milliers de $)

2012-2013 2013-2014

Programme des déchets historiques

Initiative des sites situés dans le Nord :

     Itinéraire de transport dans le Nord 273 504

     Sous-total : Initiatives des sites situés dans le Nord 273 504

Initiatives visant les autres déchets historiques

     Site de stockage temporaire de l’avenue Passmore (RGT) 7 8

     Déchets historiques situés à d’autres endroits 108 144
Gestion provisoire des déchets dans la région de Port Hope 779 445

     Sous-total : Initiatives visant les autres déchets historiques 894 597
Initiatives dans la région de Port Hope

Soutien au BG-IRPH 81 53

     Sous-total : Initiatives dans la région de Port Hope 81 53

Autres activités autorisées

Programme des déchets courants 1 57

Programme d’information 177 130

Opérations et soutien de la surveillance environnementale 245 131

Gestion, administration et soutien 1 283 1 121

Sous-total : Autres activités autorisées 1 705 1 439

Total pour les activités du BGDRFA : 2 953 2 593

Recouvrement des coûts

Moins le recouvrement des coûts du BG-IRPH (81) (53)

Moins le recouvrement des coûts d’Infrastructure Ontario pour Malvern (Scarborough) (7) (8)

Total du recouvrement des coûts : (87) (61)

Total des dépenses financées par RNCan : 2 865 2 532

Examen financier .................................................................................................................................


